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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/247 en date du 07 juin 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le canal de Calais, le dimanche 25 juin
2023, commune de Coulogne

Article 1 : l’autorisation sollicitée par le « Cercle Aviron Calaisis » est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 09H30 à 17H30, le dimanche 25 juin 2023, sur le canal de Calais, pour tous les usagers dans les
deux sens. Les zones de stationnements se feront en amont au niveau du pont-levis, commune des Attaques au PK 21.750. En aval au
niveau du Pont Mollien, commune de Calais au PK 29.480. 
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : le sous-préfet de Béthune, la sous-préfète de Calais, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de
France, le Chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, le chef des sapeurs pompiers, M. le maire de Coulogne, M.
Dominique CABOCHE, Président du « Cercle Aviron Calaisis » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 07 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°23/248 en date du 07 juin 2023 portant autorisation d’un tir de feu d’artifice sur les bords du canal de La Deûle, le 13 juillet 2023,
sur le territoire de la commune de Dourges

Article 1 : l’autorisation sollicitée par la commune de Dourges est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 22H00 à 00H00, sur le Canal de La Deûle au PK 38.535 sur l’ensemble du plan d’eau, le jeudi
13 juillet 2023 pour tous les usagers, sur le territoire de la commune de Dourges. 
Les zones de stationnements se feront au PK 36.400 en rive gauche et au PK 40.200 en rive droite. 

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement de la manifestation seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.
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Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de
Dourges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 07 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 08 juin 2023 portant dérogation au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement pour la protection
des productions mytilicoles sur bouchot par le goéland argenté (larus argentatus) - concession mytilicole n° 37-46 F5 mise en valeur par
Monsieur BINET Pascal situées sur la commune de Berck

Article 1er : Objet

La perturbation intentionnelle et la réalisation de tirs létaux sur l’espèce Goéland Argenté (Larus Argentatus) sont autorisées dans le but
de prévenir les dommages importants sur la concession mytilicole n° 37-46 F5 mise en valeur par Monsieur BINET Pascal situées sur la
commune de Berck.

Cette dérogation est accordée en complément des dispositifs de prévention des dégâts et d’effarouchement passif (filets anti-eider,
balises flottantes, épouvantails, des faux cadavres … ). 
La perturbation intentionnelle est réalisée par l’utilisation de moyens pyrotechniques, de source lumineuse d’émission sonores, le recours
à la fauconnerie et à des tirs à blanc.

Ces perturbations sont réalisées par l’exploitant ou toute personne qu’il aura mandaté. En dehors des personnes visées ci-dessous, le tir
à blanc est réalisé avec des armes de catégorie D. 

Les tirs létaux ne peuvent viser que les spécimens adultes de goélands argentés, dans la limite de 20 spécimens.
Les tirs létaux sont uniquement mis en œuvre par les personnes dont les noms suivent sous réserve de disposer d’une validation et d’une
assurance pour la période d’intervention correspondante: 

    • Monsieur  Pascal BINET (Permis de chasser numéro 080-1-14499) ;
    • Monsieur  Pierre BINET (Permis de chasser numéro 201208080473-17-A) ;
    • Monsieur  Mickael GREMONT (Permis de chasser numéro 62 04 10643 ) 
      
Article 2 : Lieu

Les opérations visées à l'article 1 s'effectuent au sein de la concession mytilicole et jusqu’à une distance maximale de 200 mètres du pieu
(bouchot) le plus proche dans la limite du domaine public maritime.

Article 3 : Périodes et horaires de réalisation des opérations

La présente dérogation est accordée à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs jusqu’au 31
mai 2024.
Les dispositifs de prévention des dégâts, d’effarouchement et de perturbations intentionnelles prévus à l’article 1er du présent arrêté sont
autorisés pendant toute la durée de validité du présent arrêté.
Afin d’assurer la quiétude du voisinage, le recours aux émissions sonores notamment l’utilisation des canons à gaz ainsi que les tirs sont
interdits de 22 heures à 7 heures.

Les tirs létaux sont autorisés :

    • de la date d’effet du présent arrêté au 14 novembre 2023 inclus ;
    • du 1er mai 2024 au 31 mai 2024 inclus.

Article 4 : Modalités de réalisation des opérations

Les tirs doivent être réalisés en direction de la mer.
L’usage d’armes à canon rayé est interdit. L’emploi de la grenaille de plomb est interdit.
Le tir est interdit à partir de tout véhicule terrestre. Le tir est autorisé à partir d’un bateau.
Les armes doivent être démontées lors de leur transport vers le lieu de régulation. En dérogation à l’arrêté du 31 décembre 1974 modifié,
le transport des armes démontées est autorisé à partir de véhicules agricoles.

Article 5 : Destination des oiseaux

Les cadavres des goélands tirés sont éliminés par enfouissement ou confiés au service d'équarrissage.
Toute bague trouvée sur un oiseau abattu doit être transmise au service départemental de l’Office français de la biodiversité.

Article 6 : Veille sanitaire « Influenza aviaire »

Tout oiseau de la famille des laridés (Goélands, mouettes, sternes) trouvé mort doit être localisé. Le réseau SAGIR est informé dès la
découverte du cadavre pour la réalisation de prélèvements.
 Pour contacter le réseau SAGIR :
- Office Français de la Biodiversité (OFB) : 03 21 23 42 75 ou 06 25 03 19 08 (hors heures ouvrables)
- Fédération Départementale des Chasseurs (FDC) : 03 21 24 23 59

La DDTM est également informée sous 24 heures via l’adresse suivante : ddtm-sde-erb@pas-de-calais.gouv.fr.

Ces dispositions sont également applicables pour toute découverte de cadavre de cygne, d’anatidés (canards, oies ), de rallidés (poules
d'eau) trouvé mort. 

Pour les autres espèces, le signalement est réalisé à la découverte d’au moins trois (3) cadavres d’oiseaux d’une ou plusieurs espèces
sur un même site (sur un rayon d’environ 500m) et sur un laps de temps maximal d’une semaine.
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Article 7 : Contrôle et évaluation du dispositif

La présente autorisation est présentée à toute réquisition du service de contrôle.
Un carnet de prélèvement selon le modèle en annexe est tenu à jour par Monsieur Pascal BINET. Ce carnet est tenu à disposition sur les
lieux des prélèvements et présenté pour tout contrôle. Celui-ci précise au moins les jours et heures de chaque opération de régulation
ainsi que le nombre d’oiseaux prélevés, même si néant.

Une copie du carnet de prélèvement est transmise par Monsieur Pascal BINET avant le 1er décembre 2023 pour la 1er période et avant le
15 juin pour la 2ème période à la DDTM – 100 avenue Winston Churchill – 62003 ARRAS CS 10007 – (ddtm-sde-erb@pas-de-
calais.gouv.fr).

Le bénéficiaire produit les données permettant au comité régional conchyliculture-Manche/Mer du Nord d’établir une évaluation du
dispositif. 

Cette évaluation comprend :  

- Une évaluation des dégâts par concession ou par groupe de concessions sur un même site,
- Une analyse comparative des pertes sur les naissains en chantier et sur pieux en prenant en compte l’ensemble des facteurs de pertes
de production,
- Un protocole de suivi pour mesurer la fréquentation des concessions au cours de la saison sensible et en fonction des marées qui
conditionnent la découverte des pieux : effectifs présents (juvéniles et adultes) et effectifs faisant acte de prédation,
- Des méthodes standardisées d’évaluation des dommages dus aux goélands qui pourraient être utilisées sur toutes les concessions,
- Une analyse individualisée des mesures mises en œuvre ( fréquence des tirs, variété des munitions, avancement de la marée, densité
de goélands, efficacité,…) par secteur puis par concession en incluant le temps passé et le coût lié à la prévention des dommages.
L’impact sur les autres espèces de l’estran est intégré,
- Une étude comparative des pertes financières (coût des filets et mise en œuvre ; perte de production) pour la mise en œuvre des
mesures passives,
- Un test de différenciation de la hauteur des pieux et de leur ensemencement en fonction de leur emplacement sur l’estran.

Cette évaluation du dispositif établie par le CRC est transmise à la DDTM avant le 1er mars 2024.

Article 8 : Articulation réglementaire

La présente autorisation administrative intervient au seul titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement. Elle ne dispense en aucun
cas le pétitionnaire de respecter les autres réglementations en vigueur, notamment celles qui concernent la sécurité publique et le bruit.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille sis 5 Rue Geoffroy Saint-
Hilaire CS 62039 59014 CEDEX dans le délai de deux mois suivant la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs. Le
tribunal administratif peut être également saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site www.telerecours.fr.

Article 10 : Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le directeur de la Direction départemental des territoires et de la mer, le
commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité et
le maire de la commune de Berck sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 08 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
Signé Edouard GAYET
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- Arrêté préfectoral en date du 08 juin 2023 portant dérogation au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement pour la protection
des productions mytilicoles sur bouchot par le goéland argenté (larus argentatus) - « SCEA LA BOUCHOTS DES CAPS » représentée
par Monsieur Jordan CHEVALLIER situées sur les communes d’Audinghen et Oye-plage

Article 1er : Objet

La perturbation intentionnelle de l’espèce Goéland Argenté (Larus Argentatus) sont autorisées dans le but de prévenir les dommages
importants sur les concessions mytilicoles mises en valeur par la « SCEA LA BOUCHOTS DES CAPS » représentée par Monsieur
Jordan CHEVALLIER situées sur les communes d’Audinghen et Oye-plage.

Cette dérogation est accordée en complément des dispositifs de prévention des dégâts et d’effarouchement passif (filets anti-eider,
balises flottantes, épouvantails, des faux cadavres … ). 

La perturbation intentionnelle est réalisée par l’utilisation de moyens pyrotechniques, de source lumineuse d’émission sonores, le recours
à la fauconnerie et à des tirs à blanc). Les noms, prénoms, coordonnées des personnes cette perturbation sont communiqués
préalablement à la DDTM (ddtm-sde-erb@pas-de-calais.gouv.fr).

Le tir à blanc est réalisé avec des armes de catégorie D. 

Ces perturbations sont réalisées par l’exploitant ou toute personne qu’il aura mandaté. 

Article 2 : Lieu

Les opérations visées à l'article 1 s'effectuent au sein de la concession mytilicole et jusqu’à une distance maximale de 200 mètres du pieu
(bouchot) le plus proche dans la limite du domaine public maritime.

Article 3 : Périodes et horaires de réalisation des opérations

La présente dérogation est accordée à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs jusqu’au 31
mai 2024.
Les dispositifs de prévention des dégâts, d’effarouchement et de perturbations intentionnelles prévus à l’article 1er du présent arrêté sont
autorisés pendant toute la durée de validité du présent arrêté.

Afin d’assurer la quiétude du voisinage, le recours aux émissions sonores notamment l’utilisation des canons à gaz ainsi que les tirs sont
interdits de 22 heures à 7 heures.

Article 4 : Modalités de réalisation des opérations

L’utilisation de moyens pyrotechniques, de source lumineuse doivent être réalisés en direction de la mer.

Article 5 : Veille sanitaire « Influenza aviaire »

Tout oiseau de la famille des laridés (Goélands, mouettes, sternes) trouvé mort doit être localisé. Le réseau SAGIR est informé dès la
découverte du cadavre pour la réalisation de prélèvements.
 Pour contacter le réseau SAGIR :

- Office Français de la Biodiversité (OFB) : 03 21 23 42 75 ou 06 25 03 19 08 (hors heures ouvrables)
- Fédération Départementale des Chasseurs (FDC) : 03 21 24 23 59

La DDTM est également informée sous 24 heures via l’adresse suivante : ddtm-sde-erb@pas-de-calais.gouv.fr.

Ces dispositions sont également applicables pour toute découverte de cadavre de cygne, d’anatidés (canards, oies ), de rallidés (poules
d'eau) trouvé mort. 

Pour les autres espèces, le signalement est réalisé à la découverte d’au moins trois (3) cadavres d’oiseaux d’une ou plusieurs espèces
sur un même site (sur un rayon d’environ 500m) et sur un laps de temps maximal d’une semaine.

Article 6 : Contrôle et évaluation du dispositif

Le bénéficiaire produit les données permettant au comité régional conchyliculture-Manche/Mer du Nord d’établir une évaluation du
dispositif. 

Cette évaluation comprend :  

- Une évaluation des dégâts par concession ou par groupe de concessions sur un même site,
- Une analyse comparative des pertes sur les naissains en chantier et sur pieux en prenant en compte l’ensemble des facteurs de pertes
de production,
- Un protocole de suivi pour mesurer la fréquentation des concessions au cours de la saison sensible et en fonction des marées qui
conditionnent la découverte des pieux : effectifs présents (juvéniles et adultes) et effectifs faisant acte de prédation,
- Des méthodes standardisées d’évaluation des dommages dus aux goélands qui pourraient être utilisées sur toutes les concessions,
- Une analyse individualisée des mesures mises en œuvre ( fréquence des tirs, variété des munitions, avancement de la marée, densité
de goélands, efficacité,…) par secteur puis par concession en incluant le temps passé et le coût lié à la prévention des dommages.
L’impact sur les autres espèces de l’estran est intégré,
- Une étude comparative des pertes financières (coût des filets et mise en œuvre ; perte de production) pour la mise en œuvre des
mesures passives,
- Un test de différenciation de la hauteur des pieux et de leur ensemencement en fonction de leur emplacement sur l’estran.
Cette évaluation du dispositif établie par le CRC est transmise à la DDTM avant le 1er mars 2024.
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Article 7 : Articulation réglementaire

La présente autorisation administrative intervient au seul titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement. Elle ne dispense en aucun
cas le pétitionnaire de respecter les autres réglementations en vigueur, notamment celles qui concernent la sécurité publique et le bruit.

Article 8 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille sis 5 Rue Geoffroy Saint-
Hilaire CS 62039 59014 CEDEX dans le délai de deux mois suivant la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs. Le
tribunal administratif peut être également saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le directeur de la Direction départemental des territoires et de la mer, le
commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité et
les maires des communes d’Audinghen et Oye-plage  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 08 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
Signé Edouard GAYET
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- Arrêté préfectoral en date du 08 juin 2023 portant dérogation au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement pour la protection
des productions mytilicoles sur bouchot par le goéland argenté (larus argentatus) - concession mytilicole n° 37-46 F5 mise en valeur par
Monsieur Stéphane DEWITTE situées sur la commune de Dannes

Article 1er : Objet

La perturbation intentionnelle et la réalisation de tirs létaux sur l’espèce Goéland Argenté (Larus Argentatus) sont autorisées dans le but
de prévenir les dommages importants sur la concession mytilicole n° 37-46 F5 mise en valeur par Monsieur Stéphane DEWITTE situées
sur la commune de Dannes.

Cette dérogation est accordée en complément des dispositifs de prévention des dégâts et d’effarouchement passif (filets anti-eider,
balises flottantes, épouvantails, des faux cadavres … ). 

La perturbation intentionnelle est réalisée par l’utilisation de moyens pyrotechniques, de source lumineuse d’émission sonores, le recours
à la fauconnerie et à des tirs à blanc.

Ces perturbations sont réalisées par l’exploitant ou toute personne qu’il aura mandaté. En dehors des personnes visées ci-dessous, le tir
à blanc est réalisé avec des armes de catégorie D. 

Les tirs létaux ne peuvent viser que les spécimens adultes de goélands argentés, dans la limite de 30 spécimens.
Les tirs létaux sont uniquement mis en œuvre par les personnes dont les noms suivent sous réserve de disposer d’une validation et d’une
assurance pour la période d’intervention correspondante: 

    • Monsieur  Stéphane DEWITTE (Permis de chasser numéro 080119906) ;
    • Monsieur  Sylvain LEPINE (Permis de chasser numéro 620411181) ; 
      
Article 2 : Lieu
Les opérations visées à l'article 1 s'effectuent au sein de la concession mytilicole et jusqu’à une distance maximale de 200 mètres du pieu
(bouchot) le plus proche dans la limite du domaine public maritime.

Article 3 : Périodes et horaires de réalisation des opérations

La présente dérogation est accordée à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs jusqu’au 31
mai 2024.

Les dispositifs de prévention des dégâts, d’effarouchement et de perturbations intentionnelles prévus à l’article 1er du présent arrêté sont
autorisés pendant toute la durée de validité du présent arrêté.

Afin d’assurer la quiétude du voisinage, le recours aux émissions sonores notamment l’utilisation des canons à gaz ainsi que les tirs sont
interdits de 22 heures à 7 heures.

Les tirs létaux sont autorisés :

    • de la date d’effet du présent arrêté au 14 novembre 2023 inclus ;
    • du 1er mai 2024 au 31 mai 2024 inclus.
Article 4 : Modalités de réalisation des opérations
Les tirs doivent être réalisés en direction de la mer.
L’usage d’armes à canon rayé est interdit. L’emploi de la grenaille de plomb est interdit.
Le tir est interdit à partir de tout véhicule terrestre. Le tir est autorisé à partir d’un bateau.
Les armes doivent être démontées lors de leur transport vers le lieu de régulation. En dérogation à l’arrêté du 31 décembre 1974 modifié,
le transport des armes démontées est autorisé à partir de véhicules agricoles.

Article 5 : Destination des oiseaux

Les cadavres des goélands tirés sont éliminés par enfouissement ou confiés au service d'équarrissage.
Toute bague trouvée sur un oiseau abattu doit être transmise au service départemental de l’Office français de la biodiversité.

Article 6 : Veille sanitaire « Influenza aviaire »

Tout oiseau de la famille des laridés (Goélands, mouettes, sternes) trouvé mort doit être localisé. Le réseau SAGIR est informé dès la
découverte du cadavre pour la réalisation de prélèvements.

 Pour contacter le réseau SAGIR :

- Office Français de la Biodiversité (OFB) : 03 21 23 42 75 ou 06 25 03 19 08 (hors heures ouvrables)
- Fédération Départementale des Chasseurs (FDC) : 03 21 24 23 59

La DDTM est également informée sous 24 heures via l’adresse suivante : ddtm-sde-erb@pas-de-calais.gouv.fr.

Ces dispositions sont également applicables pour toute découverte de cadavre de cygne, d’anatidés (canards, oies ), de rallidés (poules
d'eau) trouvé mort. 

Pour les autres espèces, le signalement est réalisé à la découverte d’au moins trois (3) cadavres d’oiseaux d’une ou plusieurs espèces
sur un même site (sur un rayon d’environ 500m) et sur un laps de temps maximal d’une semaine.

Article 7 : Contrôle et évaluation du dispositif

La présente autorisation est présentée à toute réquisition du service de contrôle.
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Un carnet de prélèvement selon le modèle en annexe est tenu à jour par Monsieur Stéphane DEWITTE. Ce carnet est tenu à disposition
sur les lieux des prélèvements et présenté pour tout contrôle. Celui-ci précise au moins les jours et heures de chaque opération de
régulation ainsi que le nombre d’oiseaux prélevés, même si néant.

Une copie du carnet de prélèvement est transmise par Monsieur Stéphane DEWITTE avant le 1er décembre 2023 pour la 1er période et
avant le 15 juin 2024 pour la 2ème période à la DDTM – 100 avenue Winston Churchill – 62003 ARRAS CS 10007 – (ddtm-sde-erb@pas-
de-calais.gouv.fr).

Le bénéficiaire produit les données permettant au comité régional conchyliculture-Manche/Mer du Nord d’établir une évaluation du
dispositif. 

Cette évaluation comprend :  

- Une évaluation des dégâts par concession ou par groupe de concessions sur un même site,
- Une analyse comparative des pertes sur les naissains en chantier et sur pieux en prenant en compte l’ensemble des facteurs de pertes
de production,
- Un protocole de suivi pour mesurer la fréquentation des concessions au cours de la saison sensible et en fonction des marées qui
conditionnent la découverte des pieux : effectifs présents (juvéniles et adultes) et effectifs faisant acte de prédation,
- Des méthodes standardisées d’évaluation des dommages dus aux goélands qui pourraient être utilisées sur toutes les concessions,
- Une analyse individualisée des mesures mises en œuvre ( fréquence des tirs, variété des munitions, avancement de la marée, densité
de goélands, efficacité,…) par secteur puis par concession en incluant le temps passé et le coût lié à la prévention des dommages.
L’impact sur les autres espèces de l’estran est intégré,
- Une étude comparative des pertes financières (coût des filets et mise en œuvre ; perte de production) pour la mise en œuvre des
mesures passives,
- Un test de différenciation de la hauteur des pieux et de leur ensemencement en fonction de leur emplacement sur l’estran.
Cette évaluation du dispositif établie par le CRC est transmise à la DDTM avant le 1er mars 2024.

Article 8 : Articulation réglementaire

La présente autorisation administrative intervient au seul titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement. Elle ne dispense en aucun
cas le pétitionnaire de respecter les autres réglementations en vigueur, notamment celles qui concernent la sécurité publique et le bruit.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille sis 5 Rue Geoffroy Saint-
Hilaire CS 62039 59014 CEDEX dans le délai de deux mois suivant la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs. Le
tribunal administratif peut être également saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site www.telerecours.fr.

Article 10 : Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le directeur de la Direction départemental des territoires et de la mer, le
commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité et
le maire de la commune de Dannes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 08 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
Signé Edouard GAYET
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- Arrêté préfectoral en date du 08 juin 2023 portant dérogation au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement pour la protection
des productions mytilicoles sur bouchot par le goéland argenté (larus argentatus) - concessions mytilicoles mises en valeur par Monsieur
VALLE Jean-Étienne situées sur la commune de Dannes ( Concessions 75-14 F6, 75-26 F6 et 75-20 F6)

Article 1er : Objet

La perturbation intentionnelle et la réalisation de tirs létaux sur l’espèce Goéland Argenté (Larus Argentatus) sont autorisées dans le but
de prévenir les dommages importants sur les concessions mytilicoles mises en valeur par Monsieur VALLE Jean-Étienne situées sur la
commune de Dannes ( Concessions 75-14 F6, 75-26 F6 et 75-20 F6)

Cette dérogation est accordée en complément des dispositifs de prévention des dégâts et d’effarouchement passif (filets anti-eider,
balises flottantes, épouvantails, des faux cadavres … ). 

La perturbation intentionnelle est réalisée par l’utilisation de moyens pyrotechniques, de source lumineuse d’émission sonores, le recours
à la fauconnerie et à des tirs à blanc.

Ces perturbations sont réalisées par l’exploitant ou toute personne qu’il aura mandaté. En dehors des personnes visées ci-dessous, le tir
à blanc est réalisé avec des armes de catégorie D. 

Les tirs létaux ne peuvent viser que les spécimens adultes de goélands argentés, dans la limite de 40 spécimens.

Les tirs létaux sont uniquement mis en œuvre par les personnes dont les noms suivent sous réserve de disposer d’une validation et d’une
assurance pour la période d’intervention correspondante: 

    • Monsieur  Jean-EtienneVALLE (Permis de chasser numéro 20130508026111) ;
    • Monsieur  Jacques LUKA (Permis de chasser numéro 201808080512-09-A) ;
    • Monsieur  Jonathan WAYS (Permis de chasser numéro 080-1-20716). 
      
Article 2 : Lieu

Les opérations visées à l'article 1 s'effectuent au sein de la concession mytilicole et jusqu’à une distance maximale de 200 mètres du pieu
(bouchot) le plus proche dans la limite du domaine public maritime.

Article 3 : Périodes et horaires de réalisation des opérations

La présente dérogation est accordée à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs jusqu’au 31
mai 2024.

Les dispositifs de prévention des dégâts, d’effarouchement et de perturbations intentionnelles prévus à l’article 1er du présent arrêté sont
autorisés pendant toute la durée de validité du présent arrêté.
Afin d’assurer la quiétude du voisinage, le recours aux émissions sonores notamment l’utilisation des canons à gaz ainsi que les tirs sont
interdits de 22 heures à 7 heures.

Les tirs létaux sont autorisés :

    • de la date d’effet du présent arrêté au 14 novembre 2023 inclus ;
    • du 1er mai 2024 au 31 mai 2024 inclus.

Article 4 : Modalités de réalisation des opérations

Les tirs doivent être réalisés en direction de la mer.

L’usage d’armes à canon rayé est interdit. L’emploi de la grenaille de plomb est interdit.

Le tir est interdit à partir de tout véhicule terrestre. Le tir est autorisé à partir d’un bateau.

Les armes doivent être démontées lors de leur transport vers le lieu de régulation. En dérogation à l’arrêté du 31 décembre 1974 modifié,
le transport des armes démontées est autorisé à partir de véhicules agricoles.

Article 5 : Destination des oiseaux

Les cadavres des goélands tirés sont éliminés par enfouissement ou confiés au service d'équarrissage.
Toute bague trouvée sur un oiseau abattu doit être transmise au service départemental de l’Office français de la biodiversité.

Article 6 : Veille sanitaire « Influenza aviaire »

Tout oiseau de la famille des laridés (Goélands, mouettes, sternes) trouvé mort doit être localisé. Le réseau SAGIR est informé dès la
découverte du cadavre pour la réalisation de prélèvements.

 Pour contacter le réseau SAGIR :

- Office Français de la Biodiversité (OFB) : 03 21 23 42 75 ou 06 25 03 19 08 (hors heures ouvrables)
- Fédération Départementale des Chasseurs (FDC) : 03 21 24 23 59

La DDTM est également informée sous 24 heures via l’adresse suivante : ddtm-sde-erb@pas-de-calais.gouv.fr.

Ces dispositions sont également applicables pour toute découverte de cadavre de cygne, d’anatidés (canards, oies ), de rallidés (poules
d'eau) trouvé mort. 
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Pour les autres espèces, le signalement est réalisé à la découverte d’au moins trois (3) cadavres d’oiseaux d’une ou plusieurs espèces
sur un même site (sur un rayon d’environ 500m) et sur un laps de temps maximal d’une semaine.

Article 7 : Contrôle et évaluation du dispositif

La présente autorisation est présentée à toute réquisition du service de contrôle.
Un carnet de prélèvement selon le modèle en annexe est tenu à jour par Monsieur VALLE Jean-Étienne. Ce carnet est tenu à disposition
sur les lieux des prélèvements et présenté pour tout contrôle. Celui-ci précise au moins les jours et heures de chaque opération de
régulation ainsi que le nombre d’oiseaux prélevés, même si néant.

Une copie du carnet de prélèvement est transmise par Monsieur VALLE Jean-Étienne avant le 1er décembre janvier 2023 pour la 1er
période et avant le 15 juin pour la 2ème période à la DDTM – 100 avenue Winston Churchill – 62003 ARRAS CS 10007 – (ddtm-sde-
erb@pas-de-calais.gouv.fr).

Le bénéficiaire produit les données permettant au comité régional conchyliculture-Manche/Mer du Nord d’établir une évaluation du
dispositif. 

Cette évaluation comprend :  
- Une évaluation des dégâts par concession ou par groupe de concessions sur un même site,
- Une analyse comparative des pertes sur les naissains en chantier et sur pieux en prenant en compte l’ensemble des facteurs de pertes
de production,
- Un protocole de suivi pour mesurer la fréquentation des concessions au cours de la saison sensible et en fonction des marées qui
conditionnent la découverte des pieux : effectifs présents (juvéniles et adultes) et effectifs faisant acte de prédation,
- Des méthodes standardisées d’évaluation des dommages dus aux goélands qui pourraient être utilisées sur toutes les concessions,
- Une analyse individualisée des mesures mises en œuvre ( fréquence des tirs, variété des munitions, avancement de la marée, densité
de goélands, efficacité,…) par secteur puis par concession en incluant le temps passé et le coût lié à la prévention des dommages.
L’impact sur les autres espèces de l’estran est intégré,
- Une étude comparative des pertes financières (coût des filets et mise en œuvre ; perte de production) pour la mise en œuvre des
mesures passives,
- Un test de différenciation de la hauteur des pieux et de leur ensemencement en fonction de leur emplacement sur l’estran.

Cette évaluation du dispositif établit par le CRC est transmise à la DDTM avant le 31 janvier 2024.

Article 8 : Articulation réglementaire

La présente autorisation administrative intervient au seul titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement. Elle ne dispense en aucun
cas le pétitionnaire de respecter les autres réglementations en vigueur, notamment celles qui concernent la sécurité publique et le bruit.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille sis 5 Rue Geoffroy Saint-
Hilaire CS 62039 59014 CEDEX dans le délai de deux mois suivant la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs. Le
tribunal administratif peut être également saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site www.telerecours.fr.

Article 10 : Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le directeur de la Direction départemental des territoires et de la mer, le
commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité et
le maire de la commune de Dannes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 08 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental
des territoires et de la mer,
Signé Edouard GAYET
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